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(54) Dispositif d’actionnement de chasse d’eau

(57) Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau
comprenant un boitier (1) avec parois latérales, une pla-
que (20) pouvant basculer entre une position de repos
et au moins une position d’actionnement, la plaque com-
prenant un palier central (21), un premier palier latéral

(22a), et un deuxième palier latéral (22b). Le palier cen-
tral et les premier et deuxième paliers latéraux sont tou-
jours en déplacement par rapport au boitier lors du mou-
vement de la plaque entre la position de repos et la au
moins une position d’actionnement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’actionnement pour sanitaire, et plus particulièrement
un dispositif d’actionnement de chasse d’eau. Plus pré-
cisément, la présente invention concerne un dispositif à
double bascule pour chasse d’eau.
[0002] Afin de réduire la consommation d’eau, des dis-
positifs d’actionnement pour sanitaire ont été développés
afin de permettre l’ajustement du volume d’eau consom-
mé pour la chasse d’eau, par exemple vider le réservoir
en sa totalité et actionner ainsi une grande chasse d’eau,
ou pour vider le réservoir en partie et actionner ainsi une
petite chasse d’eau.
[0003] Un objet de l’invention est de proposer un dis-
positif d’actionnement pour sanitaire, qui soit simple à
assembler. Un autre objet de l’invention est de proposer
un dispositif d’actionnement du type bouton à double
bascule, avec déplacement vertical limité de l’extrémité
non sollicitée.
[0004] A cet effet, l’invention propose un mécanisme
d’actionnement de chasse d’eau comprenant un boitier,
une plaque pouvant basculer entre une position de repos
et au moins une position d’actionnement, la plaque com-
prenant un palier central, un premier palier latéral, et un
deuxième palier latéral, le palier central et les premier et
deuxième paliers latéraux étant toujours en déplacement
par rapport au boitier lors du mouvement de la plaque
entre la position de repos et la au moins une position
d’actionnement.
[0005] Selon un aspect de la présente invention, le pa-
lier central peut être désaxé latéralement lors du mou-
vement de la plaque entre la position de repos et la au
moins une position d’actionnement.
[0006] Selon un autre aspect de l’invention, le palier
central et les premier et deuxième paliers latéraux sui-
vent au moins un mouvement de translation lors du mou-
vement de la plaque entre la position de repos et la au
moins une position d’actionnement
[0007] L’un du premier palier latéral et du deuxième
palier latéral peut suivre un mouvement de translation
sensiblement rectiligne, et l’autre du premier palier latéral
et du deuxième palier latéral peut suivre un mouvement
de translation rectiligne sensiblement horizontale et un
mouvement de translation sensiblement verticale.
[0008] Dans un mode de réalisation, le boitier com-
prend des moyens de guidage de la plaque entre la po-
sition de repos et la au moins une position d’actionne-
ment. Les moyens de guidage peuvent comprendre au
moins une lumière agencée dans au moins une paroi
latérale, au moins une partie d’un des premier et deuxiè-
me palier latéral étant insérée dans ladite au moins une
lumière.
[0009] Avantageusement, ladite au moins une lumière
comprend un tronçon de guidage latéral et un tronçon
de guidage vers le fond.
[0010] Selon un aspect de l’invention, le tronçon de
guidage latéral est sensiblement horizontal et le tronçon

de guidage vers le fond est orienté vers le fond du boitier,
sensiblement vertical. Selon un autre aspect de l’inven-
tion, le tronçon de guidage latéral est sensiblement ho-
rizontal et le tronçon de guidage vers le fond est orienté
vers le fond du boitier, sensiblement incliné par rapport
à la verticale.
[0011] Selon un aspect de l’invention, la plaque peut
basculer entre une position de repos et une première et
une deuxième position d’actionnement, le boitier com-
prenant un premier tronçon et un deuxième tronçon de
guidage latéral et un premier et un deuxième tronçon de
guidage vers le fond.
[0012] De manière avantageuse, le premier et le
deuxième tronçon de guidage vers le fond ont des lon-
gueurs différentes.
[0013] Selon un autre aspect de l’invention, des
moyens de blocage sont prévus pour stopper la plaque
dans la première et la deuxième position d’actionnement.
[0014] Selon un aspect de l’invention, le boitier com-
prend deux parois latérales opposées. Les moyens de
guidage peuvent avantageusement être prévus dans
deux parois latérales opposées du boitier.
[0015] Selon un autre aspect de l’invention, le boitier
forme un parallélépipède à parois fermées, ce qui permet
d’obtenir une bonne rigidité.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description de plusieurs modes de réalisation actuelle-
ment préférés, donnée à titre d’exemple uniquement, et
en référence aux dessins joints parmi lesquels :

- la figure 1A représente une vue d’ensemble d’un sys-
tème sanitaire avec un dispositif d’actionnement se-
lon un aspect de la présente invention,

- la figure 1B représente une vue de dessus d’une
plaque 20 utilisable avec le dispositif d’actionnement
de la figure 1A

- les figures 2A à 2C représentent une vue de coté du
dispositif d’actionnement de la figure 1, à différentes
étapes de l’actionnement, selon un aspect de la pré-
sente invention

- la figure 3 illustre une vue de coté d’un autre dispositif
d’actionnement selon un aspect de la présente in-
vention,

- la figure 4 illustre encore un autre vue de coté d’un
autre dispositif d’actionnement selon un autre aspect
de l’invention,

- la figure 5 illustre une vue de coté d’un dispositif d’ac-
tionnement selon encore un autre aspect de l’inven-
tion.

[0017] Sur les figures, des éléments identiques sont
identifiés par des références numériques identiques.
[0018] La figure 1A illustre un système sanitaire avec
un dispositif d’actionnement selon un premier aspect de
la présente invention.
[0019] Le système comprend un boitier support 1, et
un dispositif d’actionnement, fixé, de manière mobile, sur
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le boitier support 1.
[0020] Le boitier support 1 comprend une paroi de fond
11 et quatre parois latérales 12, s’étendant sensiblement
au droit de la paroi de fond 11.
[0021] Le dispositif d’actionnement comprend une pla-
que 20 montée mobile sur le boitier support 1, sensible-
ment en regard de la paroi de fond 11. La plaque 20 est
montée mobile sur un poussoir central 30, et la plaque
20 est adaptée pour permettre à l’utilisateur d’actionner
l’une ou l’autre d’une grande ou d’une petite chasse d’eau
d’un mécanisme de chasse d’eau.
[0022] La plaque 20 est prévue pour se déplacer ou
basculer entre une position de repos, dans laquelle la
plaque 20 se trouve sensiblement en position de couver-
cle du boitier support 1, et une première position d’ac-
tionnement ou une deuxième position d’actionnement,
qui actionne l’une de la grande ou petite chasse d’eau.
Pour cela, l’utilisateur peut appuyer, sur la plaque 20,
d’un côté ou de l’autre du poussoir central 30.
[0023] Au moins un ressort 5 est prévu, pour solliciter
la plaque 20 vers sa position de repos. Le ressort 5 peut
être intégré avec le poussoir central 30, comme illustré
à la figure 1. Autrement, deux ou plusieurs ressorts peu-
vent être prévus pour coopérer de part et d’autre de la
section médiane, comme par exemple avec les extrémi-
tés de la plaque 20 et ramener la plaque 20 en position
de repos.
[0024] Le poussoir central 30 se trouve sensiblement
en position centrale du boitier support 1. Le poussoir cen-
tral 30 s’étend sensiblement perpendiculaire à la paroi
de fond du boitier support 1, et sur toute la hauteur des
parois latérales 12.
[0025] Le poussoir central 30 et la paroi de fond 11
forment un repère, ayant un premier axe X1, longitudinal,
correspondant à un axe longitudinal du poussoir central,
un deuxième axe X2, transversal, situé dans le plan de
la paroi de fond 11 et passant par le poussoir central 20,
sensiblement orthogonal au premier axe X1, et un troi-
sième axe X3, situé dans le plan de la paroi de fond 11
et passant par le poussoir central 30, sensiblement or-
thogonal aux premier et deuxième axes X1, X2. Sur les
figures, le premier axe longitudinal X1 est sensiblement
vertical, le deuxième axe transversal X2 est sensible-
ment orienté de gauche à droite, le troisième axe X3 est
sensiblement orienté d’avant en arrière. Bien entendu,
ces orientations sont données à titre d’exemple unique-
ment et peuvent être modifiées selon la position du boi-
tier.
[0026] Comme illustrée sur les figures 1A et 1B, la pla-
que 20 comprend un corps de plaque 20a avec un palier
central 21 et au moins un premier et un deuxième paliers
opposés 22a, 22b. Plus précisément, le palier central 21
présente une surface d’appui 210 en contact avec le
poussoir central 30. Les premier et deuxième paliers 22a,
22b s’étendent à distance, à deux extrémités opposées
du corps de plaque 20a, et ont des orientations sensi-
blement parallèles.
[0027] Par exemple, sur les figures, les premier et

deuxième paliers opposés 22a, 22b, sont des paliers
gauche et droit, respectivement, s’étendant respective-
ment aux extrémités gauche et droite de la plaque 20.
Bien entendu, cette orientation est donnée à titre illustratif
uniquement, et les paliers peuvent également être des
paliers avant et arrière, par exemple, ou toute autre orien-
tation respective.
[0028] Des première (gauche) et deuxième (droite) lu-
mières de guidage 32a, 32b sont prévues sur au moins
l’une des parois latérales 12, avant et/ou arrière sur les
figures, pour coopérer avec les paliers 22a, 22b. Les pre-
mière et deuxième lumières de guidage 32a, 32b sont
prévues pour recevoir et guider respectivement au moins
l’une des extrémités 23a, 23b, avant et/ou arrière sur les
figures, des premier (gauche) et deuxième (droit) paliers
22a, 22b.
[0029] Les première (gauche) et deuxième (droite) lu-
mières de guidage 32a, 32b comprennent chacune un
tronçon de guidage latéral ou de désaxement 33a, 33b,
et un tronçon de guidage vers le fond du boitier 34a, 34b,
dans le prolongement des tronçons de guidage de dé-
saxement 33a, 33b. Les tronçons de guidage vers le fond
34a, 34b se trouvent respectivement sur les extrémités
extérieures de au moins l’une des parois latérales 12a,
avant et arrière.
[0030] Tels que représentés sur les figures et en po-
sition fonctionnelle du dispositif d’actionnement, les tron-
çons de guidage vers le fond du boitier 34a, 34b sont
des tronçons de guidage vers le bas.
[0031] Le tronçon de guidage latéral 33a, 33b est for-
mé au niveau de la partie supérieure de la paroi latérale,
avant et/ou arrière. Le tronçon de guidage latéral 33a,
33b, est sensiblement horizontal, en position fonction-
nelle du dispositif d’actionnement. Le tronçon de guidage
vers le fond 34a, 34b est formé sur les extrémités exté-
rieures de la au moins une paroi latérale 12, avant et/ou
arrière.
[0032] A la figure 1A, le tronçon de guidage vers le
fond 34a, 34b est sensiblement vertical. Cependant
d’autres configurations sont possibles, telles que vues
sur les figures 3 et 4. La figure 3 illustre un autre dispositif
d’actionnement selon un aspect de la présente invention,
et la figure 4 illustre encore un autre dispositif d’action-
nement selon un autre aspect de l’invention.
[0033] Les dispositifs d’actionnement des figures 3 et
4 diffèrent essentiellement du dispositif d’actionnement
tel qu’illustré sur les figures 1A et 2A à 2C par la confi-
guration des lumières de guidage.
[0034] Plus précisément, le dispositif d’actionnement
illustré à la figure 3 comprend des première (gauche) et
deuxième (droite) lumières de guidage 332a, 332b, sur
au moins l’une des parois latérales 12, avant et/ou arriè-
re, pour coopérer avec les paliers 22a, 22b. Les première
(gauche) et deuxième (droite) lumières de guidage 332a,
332b comprennent chacune un tronçon de guidage laté-
ral ou de désaxement 333a, 333b, et un tronçon de gui-
dage vers le fond 334a, 334b, dans le prolongement des
tronçons de guidage de désaxement 333a, 333b. A la
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figure 3, le tronçon de guidage vers le fond 334a, 334b
est sensiblement incliné vers le centre de la paroi latérale
12.
[0035] De manière similaire, le dispositif d’actionne-
ment illustré à la figure 4 comprend des première (gau-
che) et deuxième (droite) lumières de guidage 432a,
432b, sur au moins l’une des parois latérales 12, avant
et/ou arrière, pour coopérer avec les paliers 22a, 22b.
Les première (gauche) et deuxième (droite) lumières de
guidage 432a, 432b comprennent chacune un tronçon
de guidage latéral ou de désaxement 433a, 433b, et un
tronçon de guidage vers le fond 434a, 434b, dans le pro-
longement des tronçons de guidage de désaxement
433a, 433b. A la figure 4, le tronçon de guidage vers le
fond 434a, 434b est incliné vers le centre de la paroi
latérale 12.
[0036] Le fonctionnement du dispositif d’actionnement
est expliqué en référence aux figures 2A à 2C.
[0037] Lorsque la plaque 20 est en position de repos,
telle qu’illustrée à la figure 2A, le palier central 21 de la
plaque 20 se trouve sensiblement en position centrale,
sur le poussoir central 30, sensiblement aligné sur le pre-
mier axe X1.
[0038] Lorsqu’un utilisateur souhaite utiliser la chasse
d’eau, l’utilisateur peut appuyer sur la plaque 20, d’un
côté ou de l’autre du poussoir central 30, suivant le mé-
canisme de chasse d’eau que l’utilisateur souhaite ac-
tionner. Des marquages sur la plaque 20 peuvent per-
mettent d’indiquer quel est le mécanisme de chasse
d’eau, petit ou grand, activé associé à chaque côté de la
plaque 20.
[0039] Lorsque l’utilisateur appuie sur la plaque, sen-
siblement d’un côté ou de l’autre du poussoir central 30,
les paliers 22a, 22b, glissent dans les lumières de gui-
dage 32a, 32b. Tel qu’illustré sur les figures 2B et 2C,
l’utilisateur appuie à droite, pour amener le déplacement
de la plaque 20 dans la position d’actionnement.
[0040] Plus précisément, dans un premier mouvement
de la plaque 20, les premier (gauche) et deuxième (droit)
paliers 22a, 22b, glissent dans les tronçons de guidage
latéral respectifs des lumières de guidage, en se dépla-
çant du côté où la pression est effectuée, par exemple
vers la droite comme illustré à la figure 2B. Dans ce pre-
mier mouvement, le palier central 21 se décale aussi vers
la droite, sur le poussoir central 30. Ainsi le palier central
n’est plus aligné sur le premier axe longitudinal X1.
[0041] A la fin de ce premier mouvement, le deuxième
palier 22b (droit) est en butée contre l’extrémité latérale
externe du tronçon de guidage latéral 33b dans lequel
l’extrémité 23b du deuxième palier 22b (droit) est inséré.
[0042] Dans un deuxième mouvement de la plaque 20,
le deuxième palier 22b (droit) bascule dans le tronçon
de guidage vers le fond 34b. Le premier palier 22a (gau-
che) continue de glisser, vers la droite, dans le tronçon
de guidage latéral 33a, sensiblement horizontal, de la
lumière de guidage 32a avec laquelle il coopère. Le pre-
mier palier 22a (gauche) pivote également sur lui-même,
afin d’autoriser la translation vers le fond du boitier, du

deuxième palier 22b (droit).
[0043] A la fin de ce deuxième mouvement, le deuxiè-
me palier 22b (droit) est en butée contre à l’extrémité
inférieure du tronçon de guidage vers le fond 34b dans
lequel l’extrémité 23b du deuxième palier 22b (droit) est
inséré.
[0044] Ainsi, lors d’une pression sur la droite du bouton
poussoir et du basculement de la plaque 20 depuis la
position de repos, le deuxième palier 22b (droit) suit un
premier mouvement de translation sensiblement hori-
zontale, sensiblement parallèle au deuxième axe trans-
versal X2, vers la droite, suivi d’un deuxième mouvement
de translation vers le fond, sensiblement parallèle au pre-
mier axe longitudinal X1. La translation vers le fond est
sensiblement verticale dans la configuration des lumiè-
res de guidage de la figure 2 et en position fonctionnelle
du dispositif d’actionnement. Le premier palier 22a (gau-
che) suit essentiellement un mouvement de translation
sensiblement horizontal, vers la droite, c’est-à-dire sen-
siblement parallèle au deuxième axe transversal X2, et
peut également pivoter sur lui-même pour autoriser la
translation vers le fond du boitier du deuxième palier 22b
(gauche).
[0045] Le palier central 21 suit un mouvement de trans-
lation vers la droite, c’est-à-dire que le palier central 21
est désaxé latéralement par rapport à au premier axe
longitudinal X1, perdant ainsi l’alignement avec le pre-
mier axe longitudinal X1 en se décalant latéralement par
rapport à celui-ci, suivi d’un mouvement de translation
vers le fond du boitier, associé au deuxième mouvement
de translation sensiblement verticale du deuxième palier
22b.
[0046] De manière similaire, lorsque l’utilisateur ap-
puie sur le bouton poussoir du côté gauche, le premier
palier 22a (gauche) subit un premier mouvement de
translation sensiblement horizontale, vers la gauche,
sensiblement parallèle au deuxième axe transversal X2,
suivi d’un deuxième mouvement de translation sensible-
ment verticale, vers le fond du boitier. Le deuxième palier
22b (droit) subit essentiellement un mouvement de trans-
lation sensiblement horizontale, vers la gauche, sensi-
blement parallèle au deuxième axe transversal X2. Le
palier central 21 suit un mouvement de translation vers
la gauche, c’est-à-dire sensiblement parallèle au deuxiè-
me axe transversal X2, c’est-à-dire que le palier central
21 est désaxé latéralement par rapport au premier axe
longitudinal X1, suivi d’un mouvement de translation vers
le fond du boitier, associé au deuxième mouvement de
translation sensiblement verticale du premier palier 22a.
[0047] Le fonctionnement de la plaque est décrit en
référence aux figures, c’est-à dire avec les premier et
deuxième paliers opposés 22a, 22b, qui sont des paliers
gauche et droit, respectivement, s’étendant respective-
ment aux extrémités gauche et droite de la plaque 20.
Le mouvement de translation de la plaque vers la gauche
ou vers la droite dans cette orientation est un mouvement
avec une composante selon le deuxième axe transversal
X2. Bien entendu, cette orientation est donnée à titre
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illustratif uniquement, et les paliers peuvent également
être des paliers avant et arrière, par exemple, le premier
mouvement de translation de la plaque étant alors un
mouvement avec une composante selon le troisième axe
X3, ou toute autre orientation respective. De même, les
orientations horizontales et verticales sont données à ti-
tre illustratif uniquement, en référence aux figures illus-
trés. Les orientations respectives peuvent varier avec le
positionnement du boitier.
[0048] L’homme du métier comprend ainsi que la bas-
cule de la plaque est en fait assurée par des mouvements
de translation, les paliers formant came. L’homme du
métier comprendra que les premier et deuxième paliers
suivent un mouvement simultané de translation lors de
la bascule de la plaque, sensiblement parallèle au
deuxième axe transversal X2. De plus, le corps de plaque
20a, y compris le palier central et les premier et deuxième
paliers latéraux, est toujours en déplacement par rapport
au boitier 1 lors du basculement de la plaque entre la
position de repos et la au moins une position d’actionne-
ment.
[0049] Dans le mode de réalisation illustré à la figure
2, les mouvements de translation des premier et deuxiè-
me paliers 22a, 22b, sont des mouvements de translation
sensiblement horizontaux et verticaux. Cependant, des
mouvements de translation vers le fond peuvent ne pas
être sensiblement verticaux mais inclinés par rapport à
la verticale, comme sur les modes de réalisation des fi-
gures 3 ou 4 dans lesquels les lumières de guidage vers
le fond sont inclinées par rapport à la verticale.
[0050] De plus, d’autres configurations sont possibles,
le corps de plaque 20a, y compris le palier central et les
premier et deuxième paliers latéraux, étant toujours en
déplacement par rapport au boitier 1 lors du basculement
de la plaque entre la position de repos et la au moins une
position d’actionnement. Par exemple, les lumières de
guidage peuvent être inclinées par rapport à l’horizontale
et à la verticale, formant sensiblement un V inversé,
aboutissant ainsi à des mouvements de translation rec-
tiligne, vers le haut et le bas.
[0051] Enfin, si l’utilisateur appuie au centre de la pla-
que 20, au niveau du poussoir central 30, la plaque 20
subit un mouvement général vers le fond uniquement,
sans désaxement du palier central 21. Le mouvement
des paliers 22a, 22b, est bloqué, les extrémités respec-
tives 23a, 23b venant en butée contre les parois des tron-
çons de guidage latéral 33a, 33b dans lequel les extré-
mités 23a, 23b sont insérées. En conséquence, le mou-
vement de la plaque 20 est bloqué.
[0052] La figure 5 illustre un autre dispositif d’action-
nement selon encore un aspect de la présente invention.
Le dispositif d’actionnement de la figure 5 diffère essen-
tiellement des dispositifs d’actionnement illustrés sur les
figures 1 à 4 par la configuration des lumières de guidage.
[0053] Plus précisément, le dispositif d’actionnement
illustré à la figure 5 comprend des première (gauche) et
deuxième (droite) lumières de guidage 532a, 532b, sur
au moins l’une des parois latérales 12, avant et/ou arriè-

re, pour coopérer avec les paliers 22a, 22b. Les première
(gauche) et deuxième (droite) lumières de guidage 532a,
532b comprennent chacune un tronçon de guidage laté-
ral ou de désaxement 533a, 533b, et un tronçon de gui-
dage vers le fond 534a, 534b, dans le prolongement des
tronçons de guidage de désaxement 533a, 533b. A la
figure 5, les tronçons de guidage vers le fond 534a, 534b
sont de longueurs différentes.
[0054] L’homme du métier comprendra que la lon-
gueur du tronçon de guidage vers le fond permet de ré-
gler la course de la plaque 20. En prévoyant des lon-
gueurs de lumières différentes de part et d’autre de la
plaque 20, on peut avantageusement prévoir l’actionne-
ment d’un volume d’eau plus ou moins important pour la
chasse d’eau. Autrement, des moyens de blocage peu-
vent être prévus pour arrêter le mouvement de la plaque
20.
[0055] Le boitier illustré comprend quatre parois laté-
rales. Cependant, d’autres configurations sont possibles,
par exemple un boitier comprenant deux parois latérales
munies de lumières de guidage, pour le guidage de la
plaque, et un ou deux côtés ouverts est également en-
visageable.
[0056] De manière avantageuse, le dispositif d’action-
nement permet de solliciter un côté de la plaque, avec
déplacement vertical limité de l’extrémité non sollicitée.

Revendications

1. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau com-
prenant
un boitier (1),
une plaque (20) pouvant basculer entre une position
de repos et au moins une position d’actionnement,
la plaque comprenant un palier central (21), un pre-
mier palier latéral (22a), et un deuxième palier latéral
(22b),
le palier central (21) et les premier et deuxième pa-
liers latéraux (22a, 22b) sont adaptés pour être tou-
jours en déplacement par rapport au boitier (1) lors
du mouvement de la plaque (20) entre la position de
repos et la au moins une position d’actionnement.

2. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 1, le palier central (21) pouvant être
désaxé latéralement lors du mouvement de la plaque
entre la position de repos et la au moins une position
d’actionnement.

3. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 1, le palier central (21) pouvant être
décalé latéralement lors du mouvement de la plaque
entre la position de repos et la au moins une position
d’actionnement.

4. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 1, le palier central (21) et les premier
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et deuxième paliers latéraux (22a, 22b) sont adaptés
pour suivre au moins un mouvement de translation
lors du mouvement de la plaque entre la position de
repos et la au moins une position d’actionnement.

5. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 1, la plaque en position de repos
étant en position sensiblement horizontale, dans le-
quel l’un (22a, 22b) du premier palier latéral et du
deuxième palier latéral est adapté pour suivre un
mouvement de translation sensiblement rectiligne,
et l’autre (22b, 22a) du premier palier latéral et du
deuxième palier latéral est adapté pour suivre un
mouvement de translation rectiligne sensiblement
horizontal et un mouvement de translation sensible-
ment verticale, les premier et deuxième paliers sui-
vant un mouvement simultané de translation lors du
mouvement de la plaque (20) entre la position de
repos et la au moins une position d’actionnement.

6. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
le boitier comprenant des moyens de guidage (32a,
32b) de la plaque entre la position de repos et la au
moins une position d’actionnement.

7. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 6, les moyens de guidage compre-
nant au moins une lumière (32a, 32b) agencée dans
au moins une paroi latérale, au moins une partie d’un
des premier et deuxième paliers latéraux étant insé-
rée dans ladite au moins une lumière (32a, 32b).

8. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 7, ladite au moins une lumière (32a,
32b) comprenant un tronçon de guidage latéral (33a,
33b) et un tronçon de guidage vers le fond (34a, 34b).

9. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 8, la plaque en position de repos
étant en position sensiblement horizontale, le tron-
çon de guidage latéral (33a, 33b) étant sensiblement
horizontal et le tronçon de guidage vers le fond (34a,
34b) étant orienté vers le fond du boitier, sensible-
ment vertical.

10. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 8, la plaque en position de repos
étant en position sensiblement horizontale, le tron-
çon de guidage latéral (33a, 33b) étant sensiblement
horizontal et le tronçon de guidage vers le fond (34a,
34b) étant orienté vers le fond du boitier, sensible-
ment incliné par rapport à la verticale.

11. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
l’une des revendications 1 à 10, la plaque (20) pou-
vant basculer entre une position de repos et une pre-
mière et une deuxième positions d’actionnement, le

boitier comprenant un premier tronçon et un deuxiè-
me tronçon de guidage latéral (33a, 33b) et un pre-
mier et un deuxième tronçon de guidage vers le fond
(34a, 34b).

12. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
la revendication 11, dans lequel le premier et le
deuxième tronçon de guidage vers le fond (534a,
534b) ont des longueurs différentes et/ou dans le-
quel des moyens de blocage sont prévus pour stop-
per la plaque dans la première et la deuxième posi-
tion d’actionnement.

13. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
le boitier comprenant deux parois latérales oppo-
sées.

14. Mécanisme d’actionnement de chasse d’eau selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
le boitier formant un parallélépipède à parois fer-
mées.

15. Chasse d’eau comprenant un mécanisme d’action-
nement selon l’une des revendications 1 à 14.
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